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I- Contexte et enjeux
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I- Contexte et enjeux

1- Des constats de changements climatiques

2- Des indicateurs scientifiques annonciateurs

3- Bâtiments et environnement

4- Les objectifs du Grenelle de l’Environnement

5- Dispositifs d’état et autres
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La mer de Glace en 1850

La mer de Glace en 2000

I- Contexte et enjeux
1- Des constats de changements climatiques
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2- Des indicateurs scientifiques annonciateurs

• Principe de l’effet de serre :

I- Contexte et enjeux
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3- Bâtiment et environnement

• Parc bâtiment :

I- Contexte et enjeux



8

3- Bâtiment et environnement

• Energie et bâtiment :

I- Contexte et enjeux
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3- Bâtiment et environnement

• CO2 et bâtiment :

I- Contexte et enjeux
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1987 : Définition du Développement Durable (rapport Brundland)

1992 : Sommet de la Terre de Rio (Agenda 21 signé par 182 Etats) 

1997 : Signature du protocole de Kyoto sur la réduction des émissions GES

1999 : Forum de Davos : Global compact
2001 : France : Loi sur les Nouvelles Régulations Economiques (NRE)

2005 : Ouverture du marché des quotas d’émission de CO2

2007 : « La vérité qui dérange » d’Al Gore, Pacte écologique par Nicolas Hulot en 
France, projet « Grenelle de l’environnement »

2009 : « Home », Loi Grenelle 1, Taxe Carbone, Sommet de Copenhague

2010 : Loi Grenelle 2

2011 : RT 2012

3- Bâtiment et environnement

• Enjeux climatiques et bâtiment :
� L’Agenda

I- Contexte et enjeux
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4- Les objectifs du Grenelle de l’environnement 1

• Bâtiment :

I- Contexte et enjeux
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II- Réglementation Thermique
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II- Réglementation Thermique

1- Quelques notions de thermique

2- RT 2005 - Constructions neuves

3- RT 2005 - Bâtiments existants

4- Orientation RT 2012



14

14

1- Quelques notions de thermique

• Modes de transfert de la chaleur :

� 3 Modes de transfert:

� Conduction

� Convection

� Rayonnement

II- Réglementation Thermique
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Conductivité thermique d’un matériau
traduisant sa capacité à propager la chaleur

Matériau
Conductivité 
(en W/m.°K)

Laine de roche 0,04

Bois 0,15

PVC 0,16

Eau à 20°C 0,60

Béton 1,75

Aluminium 200,00

Isolant

-

+

Exemple :
Si on applique une différence de 20°aux 2 
extrémités :
- d’une couche de 10 cm de laine de roche
- d’un muret de 10 cm en béton
Il en résulte un transfert de chaleur de :
- 0,04*0,1m*20°= 0,08W pour la laine de 
roche
- 1,75*0,1m*20°= 3,5W pour le béton

Soit 44 fois moins de déperditions dans 
le cas de la laine de roche !

II- Réglementation Thermique
1- Quelques notions de thermique
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Coefficient de déperdition surfacique
traduisant la quantité de chaleur qui traverse une paroi

II- Réglementation Thermique
1- Quelques notions de thermique

W

m².°KU

R m².°K

W
�

Résistance thermique d’un matériau traduisant le frein 
qu’offre ce matériau à la propagation de la chaleur

λ

e
U =

1

R
U =

e

λ
R = e : épaisseur du matériau (m)

1-Brique de 9 cm (λ=0,54) => R1=0,09/0,54=0,17
2-Lame d’air 3 cm (λ=0,166) => R2=0,03/0,166=0,18
3-Laine minérale 5 cm (λ=0,045) => R3=0,05/0,045=1,11
4-Béton 18 cm (λ=1,75) => R4=0,18/1,75=0,10
5-Plâtre 1 cm (λ=0,52) => R5=0,02

Soit Rtot = R1+R2+R3+R4+R5 = 1,58 m².°K/W
et Utot = 0,63 W/m².°K

Les résistance thermiques s’additionnent !
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Déperdition linéique Déperdition ponctuelle

II- Réglementation Thermique
1- Quelques notions de thermique

• Déperdition linéique et ponctuelle :

� Notion de pont thermique justifiée par

� L’écart entre les déperditions surfaciques intérieures (point de vue du local) et 
extérieures (point de vue du bâtiment)

� La conduction de la chaleur plus importante par les zones de moindre 
résistance thermique
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Simulation sur logicielCatalogue de données

II- Réglementation Thermique
1- Quelques notions de thermique

• Valeurs de ponts thermiques :
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II- Réglementation Thermique
1- Quelques notions de thermique

• Sources de déperditions d’un bâtiment :
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+ équipements domestiques (ordinateurs, frigo, …)

II- Réglementation Thermique
1- Quelques notions de thermique

• Sources de consommation d’un bâtiment :
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II- Réglementation Thermique
1- Quelques notions de thermique

• Energie, de quoi parle-t-on ?
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• Champ d’application :
� Tous les PC déposés à partir du 1er/09/2006, pour tous les bâtiments neufs

résidentiels et non résidentiels

� Elle est définie par l’arrêté ministériel du 24 mai 2006

• Exceptions :
� Les bâtiments dont la température intérieure ≤  12°C

� Les bâtiments climatisés ou chauffés en raison d’un processus industriel

� Les piscines, patinoires et bâtiments d’élevage

2- Réglementation thermique RT 2005 - Construction Neuve

II- Réglementation Thermique

Bâtiments neufs

Quand doit-on réaliser la RT 2005 ?

Esquisse APS - APD EXE

Pas de calcul approche 
générale # conseils 
d’experts

Premier calcul Mise à jour du calcul
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• Principe :
� Le projet est comparé à un bâtiment e référence

� Le bâtiment de référence est théorique

2- Réglementation thermique RT 2005 - Construction Neuve

II- Réglementation Thermique

Projet
Bâtiment de référence 

= Jumeau du Projet

- Géométrie du Projet

- Caractéristiques thermiques du Projet

- Composants du Projet

- MEME Géométrie que le Projet

- Caractéristiques thermiques fixés par des 
valeurs de référence

- Composants fixés réglementairement

Cep réfCep
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• Exigences :

� Non Résidentiel

� Cep ≤ Cepref
– chauffage, refroidissement, ECS, 

éclairage, ventilation

� Tic ≤ Ticref
– Pour les bâtiments non climatisés

• Exigences :

� Résidentiel

� Cep ≤ Cepref
– chauffage, refroidissement, ECS, 

éclairage, ventilation

� Cmax ≤ Cep max
– chauffage, refroidissement, ECS, 

éclairage, ventilation
– En fonction du type de chauffage et zone 

climatique
– Electricité : entre 130 et 

250kWhep/m².an
– Autres énergies : entre 80 et 

130kWhep/m².an

� Tic ≤ Ticref
– Pour les bâtiments non climatisés

2- Réglementation thermique RT 2005 - Construction Neuve

II- Réglementation Thermique
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• A RETENIR

Valeurs importantes à retenir ou à vérifier sur une notice thermique
� Ubât et Ubâtréférence
� Les coefficients

�U Parois / fenêtres / ponts thermiques

�U Parois / fenêtres / ponts thermiques références

�U Parois / fenêtres / ponts thermiques garde-fou

� C et Créférence

� TIC et TICréférence

2- Réglementation thermique RT 2005 - Construction Neuve

II- Réglementation Thermique
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• 2 méthodes

3- Réglementation thermique RT 2005 - Bâtiments existants

II- Réglementation Thermique

2007

Arrêté du 3 mai 2007

Applicable depuis le 
1/11/2007

Coût de la construction : 

-Résidentiel : 1284 €/m²

-Non résidentiel : 1100 €/m²
Fixé par arrêté du 20 dec. 2007
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RT existant éléments par éléments RT existant globale

-Isolation parois opaques

-Isolation parois vitrées

-Chauffage

-Eau chaude sanitaire

-Ventilation mécanique

-Eclairage

-EnR

Performance 
thermique minimale

Rendement 
minimum pour 
générateur bois

Résidentiel :

Cep ≤ Cep ref

C max ≤ Cep max

Non résidentiel :

Cep  ≤ Cep ref

Cep ≤ Cep -30%
(après travaux) ≤ (avant travaux -30%)

et

et

Coefficient de conversion d’énergie primaire :

2,58 électricité 0,6 bois 1 autres énergies

• Exigences :

3- Réglementation thermique RT 2005 - Bâtiments existants

II- Réglementation Thermique
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• Les orientations du Grenelle de l’Environnement :

� Une réglementation ambitieuse et en marche

� Réduction des consommations d’énergie des bâtiments (articles 4 et 5 - loi 
Grenelle 1)

4- Orientation RT 2012

II- Réglementation Thermique

2010/2012 2020

NEUF Basse consommation 

50 kWhep/m2/an

Energie positive

EXISTANT - Audit énergétique

- Engagement des travaux 
sur bâtiments publics

Réduction des 
consommations de 38%
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Les orientations du Grenelle de l’Environnement 2

• La RT 2012 ( règlementation thermique ) s’applique

� à partir de novembre 2011 pour les logements en Zone ANRU 
� à partir du 1 janvier 2013 pour tous les bâtiments résidentiels  

� -> niveau BBC : consommation énergie primaire < 50 kwh/m2/an

• Attestation de prise en compte de la RT par le Maitre au dépôt du PC 
et à l’ achèvement des travaux.( décrets prévus mars 2011)

• Attestation de prise en compte de la RA (acoustique ) par le Maitre au 
dépôt l’ achèvement des travaux.( décrets prévus décembre 2010 )

• Les émissions de GES seront prises en compte à compter de 2020 ..( 
décrets prévus 2017)

Performance thermique et acoustique  des Bâtiments Neufs
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• La RT « existant »  doit définir les exigences sur les travaux de 
réhabilitation en fonction catégories des bâtiments , du type de travaux et 
rapport coût des travaux et valeur du bâti. ( décrets prévus juin 2011)

• Performance thermique des Bâtiments Existants

Les orientations du Grenelle de l’Environnement 2

• Un DPE doit être affiché dans les bâtiments recevant du public à l’attention du 
public .

• Obligation travaux de rénovation dans le parc tertiaire et privé s’impose avant 
2020 ,

� Nature et modalités de cette obligation seront précisées par décrets en 
décembre 2011 

• Le bail vert et son annexe environnementale dans les bâtiments tertiaires de plus 
de 2000 m2 ( bureaux ou commerces ) 

� S’impose à compter du 1 janvier 2012 si baux nouveaux

� S’impose à compter du 1 juillet 2012 si baux en cours

• Tertiaire Public et Privé
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• Copropriété 

• Sensibilisation à la performance 

Les orientations du Grenelle de l’Environnement 2
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• Urbanisme

Les orientations du Grenelle de l’Environnement 2
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III- Labels Energétiques
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III- Labels énergétiques

1- Labels énergétiques Construction neuve

2- Labels énergétiques Bâtiments existants

3- Labels étrangers



35

• 2 chantiers :
� Bâtiments neufs

� Réhabilitation du parc existant

III- Labels énergétiques
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BBC
HPE

THPE

III- Labels énergétiques
La jungle des labels…
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Labels Haute 
Performance 
Energétique

BBC 2005

Décrit par l’Arrêté du 8 mai 2007

Déclinaison en 5 niveaux

Calé sur la Réglementation Thermique RT2005

HPE 2005

HPE  EnR 2005

THPE 2005

THPE EnR 2005

1- Labels énergétiques - Construction neuve

• Labels de Haute Performance Energétiques :

III- Labels énergétiques
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Résidentiel Non résidentiel

HPE 2005

Cep ≤ Cep ref -10%

C max ≤ Cep max – 10%

Cep ≤ Cep ref -10%

HPE EnR 
2005

Cep ≤ Cep ref -10%

C max ≤ Cep max – 10%

Chauffage :

-Biomasse > 50 %

- Réseau de chaleur > 60 % EnR

Cep ≤ Cep ref -10%

Chauffage :

-Biomasse > 50 %

- Réseau de chaleur > 60 % EnR

et

et

et

ou ou

et

1- Labels énergétiques - Construction neuve

• Labels HPE 2005 et HPE EnR 2005 :

III- Labels énergétiques
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Résidentiel Non résidentiel

THPE 2005

Cep ≤ Cep ref -20%

C max ≤ Cep max – 20%

Cep ≤ Cep ref -20%

THPE EnR 2005

Cep ≤ Cep ref -30%

C max ≤ Cep max – 30%

Cep ≤ Cep ref -30%

-ECS > 50% solaire thermique 
et chauffage biomasse> 50%

-ECS > 50% solaire thermique

-ECS + chauffage > 50% solaire 
thermique

-Production PV > 25 kWhep/m².an

-PAC avec caractéristiques minimales

-ECS solaire > 50% (immeubles collectifs ou 
tertiaires à usage d’hébergement )

et

et

ou

ou

ou

ou

ou

et

1- Labels énergétiques - Construction neuve

• Labels THPE 2005 et THPE EnR 2005 :

III- Labels énergétiques
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Résidentiel Non Résidentiel

BBC 2005

Cep ≤ 50 (a+b)

Cep ≤ Cep ref -50%

BBC 
EFFINERGIE

Exigences supplémentaires à BBC 2005

- Vérification sur opération 

- Affichage consommation énergie et CO2

- Besoins couverts par EnR affichés

+ exigences d’isolation …

Ile de France : 

65 kWhEP/m².an

Zones climatiques Coefficient a 
H1-a, H1-b 1,3 
H1-c 1,2 
H2-a 1,1 
H2-b 1 
H2-c, H2-d 0,9 
H3 0,8 

 
Altitude Coefficient b 
≤ 400 m 0 
> 400 m et ≤ 800 m 0,1 
> 800 m 0,2 

 

1- Labels énergétiques - Construction neuve

• Labels BBC 2005 :

III- Labels énergétiques
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La délivrance d’un label 
énergétique s’accompagne 
toujours d’une certification 

environnementale ou de qualité !
Voir chapitre Certifications environnementales… !

1- Labels énergétiques - Construction neuve

• Délivrance des labels énergétiques :

� Extrait Article 4 (arrêté du 8 mai 2007):

Le label « haute performance énergétique » est délivré uniquement à un 
bâtiment ayant fait l’objet d’une certification portant sur la sécurité, la 
durabilité et les conditions d’exploitation des installations de chauffage, 
production eau chaude sanitaire, de climatisation et d’éclairage ou encore 
sur la qualité globale du bâtiment.

III- Labels énergétiques
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Bâtiments tertiaires Habitat collectif ou individuel groupé Maisons individuelles

Marque de la certification NF Bâtiments 
tertiaires – Démarche 
HQE®

Label performance Qualitel

Habitat et 
Environnement

Patrimoine 
Habitat et 
Environnement

NF Maison 
individuelle

NF Maison 
individuelle –
démarche HQE®

Certificateur

BBCHPE THPE
Labels de haute performance énergétique monocritère

Niveau réglementaire

1- Labels énergétiques - Construction neuve

• Certification pour labels Haute Performance Energétique :

III- Labels énergétiques
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• Prestations pour un immeuble d’habitation BBC :

RT 2005 THPE 2005 BBC 2005

Uw W/m².K ~ 1,8 ~1,6 ~1

Protection 
solaire

Souvent 
nécessaire

nécessaire indispensable

Isolation des parois opaques

Baies vitrées

Energie solaire
Traitement des 
ponts 
thermiques

Traitement des 
ponts 
thermiques

Moyens à
faibles

Ponts 
thermiques

~4,0Rupteurs R plancher 
inter m².K.W

~4,0~3,30~2,3R sol m².K.W

~5.0~3.05~2.10R mur m².K.W

~7~5,10~ 4,20R toit m².K.W

BBC 2005THPE 2005RT 2005

Traitement des 
ponts 
thermiques

Traitement des 
ponts 
thermiques

Moyens à
faibles

Ponts 
thermiques

~4,0Rupteurs R plancher 
inter m².K.W

~4,0~3,30~2,3R sol m².K.W

~5.0~3.05~2.10R mur m².K.W

~7~5,10~ 4,20R toit m².K.W

BBC 2005THPE 2005RT 2005

À envisagerrarerareProduction 
électricité
photovoltaïque

RecommandéeRecommandéÀ envisagerProduction eau 
chaude solaire

BBC 2005THPE 2005RT 2005

À envisagerrarerareProduction 
électricité
photovoltaïque

RecommandéeRecommandéÀ envisagerProduction eau 
chaude solaire

BBC 2005THPE 2005RT 2005

Source: Effinergie

1- Labels énergétiques - Construction neuve

III- Labels énergétiques
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Labels Haute 
Performance Energétique 

Rénovation

HPE  Rénovation

BBC Effinergie  
Rénovation

Décrit par l’Arrêté du 29 septembre 2009

Déclinaison en 2 niveaux

Calé sur la Réglementation Thermique

• Labels pour l’existant :

2- Labels énergétiques - Bâtiments existants

III- Labels énergétiques
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IV- Certifications Environnementales
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IV- Certifications environnementales

1- HQE® : Haute Qualité Environnementale…

2- H&E et Patrimoine H&E

3- BREEAM

4- LEED
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La Qualité Environnementale d’un bâtiment correspond aux caractéristiques du bâtiment, de ses 
équipements (produits et services) et du reste de la parcelle de l’opération de construction ou 
adaptation du bâtiment qui lui confère l’aptitude à satisfaire les besoins de maitrise des impacts 
sur l’environnement extérieur et de la création d’un intérieur confortable et sain.

PROJET

Bâtiment Equipements Parcelle Adaptation d’un 
bâtiment

Qualité 
Environnementale

Maitriser les 
impacts sur 

l’environnement 
extérieur

Création d’un 
environnement 
intérieur sain et 
confortable

• Définition :

1- HQE® : Haute Qualité Environnementale

La certification française pour les opérations tertiaires

IV- Certifications environnementales
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Champ Bâtiments tertiaires

Marque de 
certification

NF Bâtiments 
Tertiaires – Démarche 
HQE®

Certificateur

• NF Bâtiments Tertiaires - Démarche HQE :

1- HQE® : Haute Qualité Environnementale

� Référentiels disponibles
� Bureaux Enseignement 2005-2008

� Etablissement de santé 2008

� Commerce 2008

� Hôtellerie 2008

� Plateforme logistique 2008

� Quais de messagerie 2008

� Référentiels à venir - Opérations pilotes

� Data center

� Equipement culturel

� Gare - aérogare

� Bâtiment industriel

� Restauration

IV- Certifications environnementales



49

Maitriser les impacts 
sur l’environnement 
extérieur

Création d’un 
environnement sain 
et confortable

Eco-Construction

Site et Construction

Eco-Gestion

Gestion 

Confort 

Santé 

Cible 1 : Relation du bâtiment 
avec son environnement extérieur

Cible 2 : Choix intégrés des 
produits, systèmes et procédés de 
construction

Cible 3 : Chantier à faible impact 
environnemental

Cible 4 : Gestion de l’énergie

Cible 5 : Gestion de l’eau

Cible 6 : Gestion des déchets 
d’activités

Cible 7 : Maintenance – Pérennité 
des performances 
environnementales

Cible 8 : Confort hygrothermique

Cible 9 : Confort acoustique

Cible 10 : Confort visuel

Cible 11 : Confort olfactif

Cible 12 : Qualité sanitaire des 
espaces

Cible 13 : Qualité sanitaire de l’air

Cible 14 : Qualité sanitaire de 
l’eau

IV- Certifications environnementales

• 2- Qualité Environnementale du Bâtiment (QEB) :

1- HQE® : Haute Qualité Environnementale
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7 cibles au plus
4 cibles 

au moins

3 cibles 
au moins

Niveau « très performant »

Niveau « performant »

Niveau « base »

Base : Performance réglementaire ou de pratique courante
Performant : Performances allant au-delà de la pratique courante
Très Performant : Performances calibrées par rapport aux performances maximales 
constatées dans des opérations HQE.

Exemples d’évaluation

• 2- Evaluation de la Qualité Environnementale :

1- HQE® : Haute Qualité Environnementale

IV- Certifications environnementales
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Management environnemental 
de l’opération

Chantier propre

Energie – Réduction de l’effet de 
serre

Filière constructive – Choix des 
matériaux

Eau

Confort et Santé

Gestes Verts

Management d’opérations

Chantier propre

Gestes verts

Sécurité incendie

Qualité sanitaire des logements

Accessibilité et qualité d’usage

Clos et couvert

Equipement et confort des parties 
communes

Equipements techniques des logements

Performance énergétique

Confort acoustique des logements

IV- Certifications environnementales
2- H&E et Patrimoine H&E

• Thèmes abordés :
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3- BREEAM

• Caractéristiques :

� Méthodologie d’évaluation environnementale développée dans les années 90 au 
Royaume-Uni par le BRE (équivalent CSTB)

� Plusieurs centaines de milliers de projets déjà certifiés

� 2 types de certification suivant zone géographique : UK ou International

� Présence d’un Assessor jouant le rôle de conseiller et d’auditeur

� Grande diversité de bâtiments : commerces, industrie, bureaux, prisons, 
établissements de santé

� Obtention d’une note de performance globale (en %)

La certification environnementale anglaise

IV- Certifications environnementales
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3- BREEAM

• Catégories abordées :

� 9 catégories
� Management

� Santé & bien-êter

� Energie

� Transports

� Gestion de l’eau

� Matériaux

� Déchets 

� Sols & écologie

� Pollution

� + 1 cible bonus : Innovation

� Importance différente de chaque 
catégorie (pondération des 
notes)

IV- Certifications environnementales
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3- BREEAM

• Niveaux de certification :

� Obtention d’une note globale
� NON CERTIFIE : note globale < 30% ;

� PASSABLE (PASS): note globale ≥ 30% ; 

� BON (GOOD) : note globale ≥ 45%;

� TRES BON (VERY GOOD): note globale ≥ 55% ; 

� EXCELLENT : note globale ≥ 70% ; 

� EXCEPTIONNEL (OUTSTANDING): note globale ≥ 85% et remplit des conditions 
supplémentaires

� Des critères minimaux à respecter dans certaines thématiques

� Des points de bonus en cas d’innovation

IV- Certifications environnementales
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3- BREEAM

• Niveaux de certification :

IV- Certifications environnementales
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4- LEED

• Caractéristiques :

� Système Américain de Standardisation de bâtiments à haute qualité 
environnementale

� Créé par le US Green Building Council (USGBC) en 1998

� Tous les bâtiments sont concernés (Nouvelles constructions et Rénovations 
Majeures, Bâtiments existants, Structure et coque, Résidentiel, Commerce et 
Distribution, Tertiaire, Ecoles, Santé, Quartiers )

� Système de notation le plus utilisé au monde

La certification environnementale nord-américaine

IV- Certifications environnementales
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4- LEED

• Thèmes abordés :

� 6 catégories
� Gestion de l’eau : Water Efficiency (WE)

� Energie et Atmosphère : Energy and Atmosphere (EA)

� Matériaux et Ressources : Materials and Resources (MR)

� Qualité de l’environnement intérieur : Indoor Environmental quality (EQ)

� Innovation et processus de design : Innovation in Operations (IO)

� Aménagement écologique des sites : Sustainable Sites (SS)

� Pour chaque thème, on trouve :
� Des Pré-requis (de 0 à 4) : obligatoires pour obtenir une certification

� Fixe les grands objectifs

� Liste des domaines d’amélioration prioritaires

� Un pré-requis correspond souvent à une Norme ou réglementation 

� Des crédits (de 1 à 8) : pas de caractère obligatoire mais donne des points. Le total de 
points obtenu déterminera le niveau de certification final (certifié, argent, or ou platine)

IV- Certifications environnementales
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26-32 Points - Certified

33-38 Points - Silver

39-51 Points - Gold

52-69 Points - Platinum

4- LEED

• Système d’évaluation :

� Evaluation du bâtiment au cours de chaque phase de son cycle de vie

� 4 niveaux de certification décernés en fonction du total de points obtenus par le 
bâtiment:

IV- Certifications environnementales
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V- Éco-conception des Bâtiments
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V- Éco-conception des bâtiments

1- Développement durable et construction

2- Éco-conception

2.1- Constat

2.2- Définition et origines

2.3- Une analyse des flux

2.4- Les étapes de l’éco-conception

2.5- Méthode d’analyse de cycle de vie

2.6- Outils d’analyse de cycle de vie
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2- Éco-conception

• Constat environnemental :

La maîtrise des impacts environnementaux des projets

V- Éco-conception des bâtiments
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2- Éco-conception

• Analyse des flux :

V- Éco-conception des bâtiments
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2- Éco-conception

• Analyse des flux :

V- Éco-conception des bâtiments
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SIMULATION  
THERMIQUE 
DYNAMIQUE

ANALYSE CYCLE 

de VIE

CARACTERISATION 
DU BATIMENT

E
C
O
C
O
N
C
E
P
T            
I
O
N

Limiter les besoins énergétiques du 
bâtiment

Optimiser les choix du bâti et les 
équipements

Etape 1

Etape 2

2- Éco-conception

• Les étapes :

V- Éco-conception des bâtiments
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2- Éco-conception

• Les étapes :
� Etape 1 : Limiter les besoins énergétiques du bâtiment

V- Éco-conception des bâtiments

Limiter les besoins 
énergétiques du bâtiment

Optimiser les choix du bâti et 
les équipements

La fraction surface / volume doit être minimale
Un bâtiment compact permet une diminution des 
consommations énergétiques

Compacité du bâtiment

Privilégier une orientation N/S avec un pourcentage 
d’ouverture élevé au sud pour bénéficier des apports 
solaires
Economies sur les consommations de chauffage et 
d’éclairage.

Orientation du bâtiment / Surfaces vitrées

Une bonne gestion des brises soleil, casquettes ou 
avancées de toit permet de bénéficier des apports 
solaires en hiver tout en préservant le confort 
d’été d’un bâtiment.

Gestion des apports solaires
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• Les étapes :
� Etape 2 : Optimiser les choix du bâti et les équipements

� Orienter les choix techniques (enveloppe et équipements) en fonction de l’impact 
environnemental du projet

� Qu’est-ce qu’une ACV ?
� Evaluation des impacts environnementaux d’un système « du berceau à la tombe »

� Prise en compte des procédés amont et aval permettant le bon fonctionnement du bâtiment 
(traitement de l’eau, production de l’énergie, extraction des matières premières…)

� Outil d’analyse multi – critères

� Le modèle est mis en œuvre selon la série de normes internationales ISO 14 040, et 14044 
relatives aux différentes étapes de la méthode ACV

INTERET : Comparer des variantes à un point de 
vue Impacts environnementaux

Limiter les besoins 
énergétiques du bâtiment

Optimiser les choix du bâti 
et les équipements

ANALYSE CYCLE 

de VIE

Optimiser les choix du bâti et les 
équipements

2- Éco-conception

V- Éco-conception des bâtiments
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Durée de l’analyse : généralement 80 ans

CONSTRUCTION UTILISATION RENOVATION DEMOLITION

- Extraction des 
matières premières

- Production et 
transport des 
matériaux 

- Procédés de 
construction

- Chauffage

- Climatisation

- Consommation 
d’électricité

- Consommation 
d'eau

- Gestion des 
déchets 
domestiques

- Transport des 
occupants

Remplacement des 
composants : 

- Fenêtres

- Revêtements des 
bâtiments

Transport et 
traitement des 
déchets de chantier

2- Éco-conception

• Cycle de vie d’un ouvrage :

� Le cycle de vie d’un ouvrage est décomposé en 4 phases:

V- Éco-conception des bâtiments


